
ENQUETE NATURA  2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un vaste ensemble de sites sélectionnés au sein de 
chaque Etat membre de l’Union européenne et dont l’objectif est de protéger la 
biodiversité tout en intégrant les préoccupations socio-économiques locales.  
 
Le Gouvernement wallon a décidé de procéder à la désignation de l’ensemble des 
sites Natura 2000 de Wallonie. Avant leur adoption par le Gouvernement, ces projets 
seront soumis, dans les prochains mois, à enquêtes publiques.  
Nous publierons les dates de l’enquête sur notre site internet dès que celles-ci seront 
officiellement arrêtées par notre Ministre de l’Environnement. 
 
Sur notre commune nous sommes concernés par deux sites : le site n° 33019 intitulé 
Vallée de la Vesdre entre Eupen et Verviers et le n° 33022  dénommé La Gileppe. Le 
premier correspond au bois Saint-Jacques de Bilstain et au bois de Nantistay, pour le 
second site il s’agit  de zones délimitées dans le bois de l’Hertogenwald, à la 
Louveterie, derrière la Pierresse et une petite zone communément dénommée Wayai 
prolongée le long du ru jusqu’au  Fonds Hallot. 
 
Si vous êtes concernés directement (propriétaires ou gestionnaires) ou indirectement 
(riverains, environnementalistes, …), vous pourrez consulter lors de l’enquête les 
avant-projets d’arrêtés de désignation et émettre vos remarques sur ceux-ci, dans les 
bureaux de l’administration communale. 
 
Si vous souhaitez des renseignements complémentaires, vous pouvez vous adresser 
soit à la Ville, à Madame Polet, soit à la direction extérieure du Département de la 
Nature et des Forêts Monsieur DEFAWE 04/224.58.70, ou encore à l’administration 
centrale du Département de la Nature et des Forêts (081/33.65.53).  
 
Un site Internet rassemble également toutes les informations sur le réseau Natura 
2000 en Région wallonne : http://natura2000.wallonie.be. 
 


